A l’attention du Commissariat aux Assurances
Département Distribution
11, rue Robert Stumper
L-2557 Luxembourg

Par la présente, je soussigné(e) [NOM/PRENOM] 
· (*) réviseur d’entreprises agréé,
· (*) réviseur d’entreprises désigné comme commissaire aux comptes en application de l’article 299 de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances,
· (*) expert-comptable désigné comme commissaire aux comptes en application de l’article 299 de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances,

de la société de courtage [DENOMINATION SOCIALE (MATRICULE CAA)] confirme que :
· les montants de primes brutes négociées au cours de l’exercice [N] renseignés par la société de courtage dans le module CPR.C.0032, ligne R0070 (du fichier de Compte Rendu Global, au sens de la lettre circulaire 23/5 du CAA, telle que modifiée) soumis au CAA et repris ci-dessous sont exacts :
· Total des primes brutes non vie négociées : [MONTANT DE LA CELLULE [R0070;C0010]]
· Total des primes brutes vie négociées : [MONTANT DE LA CELLULE [R0070;C0020]]
· Total des primes brutes de réassurance/rétrocession négociées : [MONTANT DE LA CELLULE [R0070;C0030]]
et
· (*) les primes négociées et les prestations versées par les entreprises d'assurance et/ou de réassurance (ci-après les « prestations de (ré)assurance ») ne transitent pas par les comptes bancaires de la société de courtage 
ou 
· (*) les primes négociées et les prestations de (ré)assurance transitent partiellement ou totalement par les comptes bancaires de la société de courtage et dès lors, conformément à l’article 289 de la loi modifiée du 7 décembre 2015 sur le secteur des assurances :

1) la société de courtage dispose d’un ou de plusieurs comptes clients strictement distincts et

2) la société de courtage utilise le ou les comptes clients strictement distincts exclusivement à l’encaissement des primes ou au paiement des prestations d’assurance et

3) les primes collectées par la société de courtage sont exclusivement versées par les clients sur le ou les comptes clients strictement distincts de la société de courtage et

4) les prestations de (ré)assurance qui transitent par la société de courtage le font exclusivement via le ou les comptes clients strictement distincts de cette société de courtage. 

Fait à [LIEU DE LA SIGNATURE], le  [DATE]  
[NOM ET SIGNATURE]

Cette lettre de confirmation, dûment datée et signée, doit être fournie au CAA 
1. en original par courrier postal ou remise en main propre, et 
2. en électronique, via la société de courtage, en la déposant sur « CAA FileShare ».

[bookmark: _GoBack](*) supprimer le(s) tiret(s) qui ne convient /conviennent pas
